


CHEF D'ÉTAT-MAJOR DE LA MARINE.

DÉCISION N° 0-5770-2008/DEF/CEMM portant attribution de nom pour la vedette d'intervention sur
rade Y 783.

Du 25 janvier 2008

NOR D E F B 0 8 5 0 0 7 7 S

Classement dans l'édition méthodique : BOEM 570-0.2.7.

Référence de publication : BOC N°07 du 22 février 2008, texte 12.

La vedette d'intervention de rade (VIR) Y 783 de la compagnie des marins pompiers de Brest, réceptionnée en
1994 mais qui n'avait pas été officiellement baptisée, recevra le nom de « Avel Aber », signifiant « vent des
abers ».

Pour le ministre de la défense et par délégation :

L'amiral,
chef d'état-major de la marine,

Alain OUDOT DE DAINVILLE.
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